
Ergothérapeute Exigences Réponse possibles 

Ergothérapeute 
(art. 48 OAMal) 
Organisation 
d’ergothérapie (art. 
52a OAMal) 

Personnel nécessaire 
qualifié pour fournir 
les prestations au 
sens de la LAMal 

☐Non 

✓Oui 
- participation à des réunions collégiales ou 

des cercles de qualité  
- logiciel du cabinet 
- processus éventuels selon le système de 

qualité spécifique (ex. EFQM, QUEST). 

 Système de gestion 
de la qualité 
approprié 
 

Libre choix selon la structure : 

✓Non 

- ce système est en développement ou en 
construction. 

✓Oui 
- participation à des réunions collégiales ou 

des cercles de qualité  
- logiciel du cabinet 
- les événements critiques sont documentés 

et discutés en interne 
- processus éventuels selon un système de 

gestion de la qualité spécifique (p. ex. EFQM, 
QUEST). 

 système interne de 
rapports et 
d’apprentissage 
approprié  

Libre choix selon la structure : 

✓Non 

- ce système est en développement ou en 
construction. 

✓Oui 
- Logiciel du cabinet  
- Les événements critiques sont documentés 

et discutés en interne  
- participation à des réunions collégiales ou 

des cercles de qualité, dans le cadre 
desquels les événements critiques sont 
thématisés 

 Adhésion à un 
réseau de 
déclaration des 
événements 
indésirables 
uniforme à 
l’ensemble de la 
Suisse 

✓Non 

☐Oui 
Pour l’instant, aucun réseau de déclaration 
d’évènements indésirables n’existe en Suisse pour le 
secteur des cabinets ambulatoires. 
 

 Equipements 
permettant de 
participer aux 
mesures nationales 
de la qualité 

☐Non        

✓Oui 
 
- connexion à Internet 
- administration électronique des données des 
patients  



- Participation au GAS (enquête sur la qualité des 
résultats ASE), y compris accès à la plateforme en 
ligne de cette mesure nationale de la qualité 

 


